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 LE MOT DU MAIRE 

 
 Nous vivons une période inédite et compliquée. Nous devons faire 
preuve d’optimisme, il y aura des jours meilleurs. C’est aussi l’occasion 
d’être plus attentionnés, plus solidaires entre nous. 
 
 A ce sujet, je tiens à remercier le personnel communal qui a assuré 
la continuité des services municipaux. Je remercie également les ensei-
gnants qui ont accueilli les enfants pendant la période de confinement. 
 
 L’équipe municipale que vous avez élue le 15 mars dernier œuvre à 
réaliser le programme établi. Les principales réalisations de l’année 
2020 sont la construction de la halle sur la place et la réfection des 
routes de Triouzoux et des Borderies. Parmi les projets de l’année 2021, 
nous envisageons les travaux de l’auberge, la réfection des routes de 
Traviges et de la Brousse. 
 
 Le PLUi (plan local d’urbanisme intercommunal) remplacera le PLU 
(plan local d’urbanisme) de la commune. La permanence publique pré-
vue le 23 novembre a été reportée, La date reste à déterminer. Le PLUi 
structure pour les dix ans à venir notre cadre de vie. Il permettra, en 
maîtrisant l’urbanisation, de préserver le caractère rural de notre com-
mune. L’ébauche du PLUi est consultable en mairie. 
 
 Nous avons une pensée pour nos associations privées d’activités et 
nous souhaitons avoir de nouveau de belles animations en 2021. 
 
 Les élus se joignent à moi pour vous présenter nos meilleurs vœux 
pour l’année 2021. 

 
Jacqueline Cornelissen  



 

 

Le 15 mars dernier vous avez élu 15 conseillers municipaux, dont 6 vont exer-
cer un mandat municipal pour la première fois. Il a fallu attendre le 23 mai, la 
fin du 1er confinement afin de pouvoir mettre en place cette nouvelle équipe 
le 23 mai 2020  

Jacqueline Cornelissen : Maire 
Daniel Monteil : 1er adjoint chargé des  
travaux  
Pierre Charle : 2ème adjoint chargé de 
l’urbanisme 
Didier Monlouis : conseiller délégué aux 
finances 
Colette Estivaux : conseillère déléguée 
service social 
Nathalie Eyer - Chevallier : conseillère 
déléguée à la communication 

Commissions municipales : 
 1) Commission des Finances 
Sylvette Audy, Didier Monlouis, Jacqueline Cornelissen 
2) Commission des Travaux 
Daniel Monteil, Marc Sauvant, Nicolas Demathieu, Maxime Jarrige, Eric Penaud, Jacqueline 
Cornelissen 
3) Commission d 'Appel d'Offres  
Titulaires : Daniel Monteil, Didier Monlouis, Marc Sauvant 
Suppléants : Sylvette Audy, Nicolas Demathieu, Maxime Jarrige 
4) Commission des Affaires scolaires 
Bruno Guidon, Jacqueline Cornelissen 
5) Commission des Affaires sociales 
Eliane Cousteils, Christiane Prats , Colette Estivaux, Fabienne coudert, Jacqueline Cornelis-
sen 
6) Communication 
Nathalie Eyer, Didier Monlouis 
7) Gérontologie : Colette Estivaux 
8) Défense et sécurité : Claude Bigot 
 
Représentation de la Commune aux différentes instances partenaires : 
- Syndicat de la Diège : Titulaires : Pierre Charle, Sylvette Audy, Suppléants : Nicolas Dema-
thieu, Eric Penaud 
- PNR Millevaches en Limousin: Titulaire : Pierre Charle, Suppléant : Nathalie Eyer 
- SYMA 89 : Titulaire : Jacqueline Cornelissen, Suppléant : Daniel Monteil 
 
Désignation des délégués aux commissions intercommunales et à la Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transférées (la CLECT) : 
- commission ressources : Didier Monlouis, titulaire et Sylvette Audy, suppléante 
- commission économie et attractivité : Nicolas Demathieu, titulaire et Thomas Gros, sup-
pléant 
- commission proximité et citoyenneté : Eric penaud, titulaire et Colette Estivaux, sup-
pléante 
- commission préservation de l'environnement : Eliane Cousteils, titulaire et Nathalie Eyer, 
suppléante 
- commission aménagement de l'espace : Claude Bigot, titulaire et Pierre Charle, suppléant 
- commission d'évaluation des charges transférées  : Jacqueline Cornelissen, titulaire 
et Didier Monlouis, suppléant 

L’équipe municipale  
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Des demandes de subventions ont été effectuées 
au titre de la Dotation d'Equipement des Terri-
toires Ruraux (DETR)  
Pour le renforcement de la VC n°16 "La Brousse" en 
enrobé à chaud, la subvention s’élèvera à 35% du 
montant HT des travaux. 
 
Pour la réfection de la toiture de l’auberge, la sub-
vention s’élèvera à 40% du montant HT des travaux 
 
Proposition de vente d'un terrain aux Roches 
La commune propose de vendre à Mr Mathieu 
Galeyrand une parcelle de terrain au lieu-dit des 
Roches pour installer un bâtiment professionnel. 
 
Convention de mise à disposition d'emplacement 
pour containers de collecte et textiles avec la 
Croix Rouge 
La commune met à disposition à titre gracieux et 
temporaire des emplacements destinés à accueillir 
des containers pour collecter les surplus de tex-
tiles, linges, chaussures pour le compte de la Croix 
Rouge française, délégation de la Corrèze, dans le 
cadre de ses activités sociales. L’emplacement 
reste à déterminer. 
 
Maire honoraire 
Monsieur Joël PRADEL a été conseiller municipal de 
1995 à 2001, puis élu Maire en Mars 2001 jusqu'aux 
dernières élections de Mars 2020, ce qui représente 
25 années au service de la commune de ST ANGEL 
dont 19 en qualité de Maire. 
 
Il a été décidé de nommer Monsieur Joël PRADEL 
Maire Honoraire 
 
Budget principal 
section de fonctionnement équilibrée en dépenses 
et en recettes à la somme de 1 016 592.36 € 
section d'investissement équilibrée en dépenses et 
en recettes à la somme de1 021 839.30 € 
 
Les principaux programmes sont : 
- halle, (ancien lavoir) 
- achat de biens 
- achat de matériel (karcher, balayeuse, remorque, 
vélos pour l’école, ordinateur,...) 
- achat d’un défibrillateur pour la salle polyvalente 
- réfection de la toiture de l'Auberge 
- travaux de voirie 

 
Maintien des taux d'imposition des taxes di-
rectes locales 

 
 
Le produit fiscal attendu est de 132 282 euros. 
 
Convention de mise à disposition du service car-
tographique et du Bureau d'étude du Syndicat 
de la Diège 
Il est nécessaire de procéder à l'établissement des 
plans relatifs aux différentes voiries et réseaux de 
la commune, sur supports informatiques, afin d'ef-
fectuer toutes les mises à jour nécessaires à l'ex-
ploitation des différents réseaux. 
 
La commune décide de faire appel au Syndicat de 
la Diège. La mission « amélioration de la cartogra-
phie » de la Commune de ST-ANGEL a été estimée 
à environ 13 543 € HT. Après déduction des aides 
(Agence de l’Eau Adour-Garonne, Conseil Départe-
mental de la Corrèze), la participation finale de la 
Commune est de 2 708.60 € HT. 
 
Recrutement d'un agent saisonnier 
Mr Romain Chabroullet, agent technique contrac-
tuel, a été recruté en raison d'un accroissement 
temporaire d'activité pendant la saison estivale. 
 
Marché de maîtrise d'œuvre - Mission d'assis-
tance à maîtrise d'ouvrage pour la réhabilitation 
de l'auberge 
Projet à définir 
La mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
la réhabilitation de l'ancienne auberge de la com-
mune a été confiée au bureau d'études COLIBRIS 
VRD. 
 
La durée globale prévisionnelle d'exécution du 
marché de maîtrise d'œuvre est de 3 ans à comp-
ter de la date de réception de l'ordre de service 
de démarrage de la mission. 
Le montant de la prestation s'élève à 9 360 € HT. 
 
Aliénation de chemin ruraux 
Il est proposé :  
- de vendre une parcelle d'une superficie de  
228 m² à Mr Machado Bruno et Mme Roussel Clé-
mentine. 
- de régulariser une portion de chemin rural au 
lieu-dit "la Coussière" car l’emprise de la route ne 
correspond pas à celle du cadastre. 
- pour ces deux dossiers, d'ordonner une enquête 
publique. 
- de désigner Mr. Jean-Paul BAUDET, commissaire 
enquêteur. 

  Bases d'impo-

sition 
Taux d'imposition 

Taxe foncière 

bâtie 
793 200 11,81% 

Taxe foncière 

non bâtie 
46 300 83.38% 
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Uniquement pour la collecte des encombrants 
qui, en raison de leur volume ou poids, n’en-
trent pas dans le coffre de votre véhicule 
pour un dépôt en déchèterie. 
Collecte de votre encombrant devant votre 
domicile 
L’enlèvement des en-
c o m b r a n t s  a u r a 
lieu une fois à deux fois 
par an devant votre do-
micile en tous lieux de 
la Commune de Saint-
Angel et sur réservation 
téléphonique au 
 05.55.96.18.09 (aux 
heures d’ouverture de 
la Mairie). Le calendrier 
de ces collectes sera affiché à la Mairie. 
 
En pratique : Sortir les encombrants la veille 
au soir sur le domaine public en limite de 
propriété, en respectant les règles de sécuri-
té et le cheminement piétons.   
Le service de la Collecte procédera au ra-
massage dans la journée. 
 
 

Sont concernés par la collecte à domicile : 
Appareils électroménagers, équipements 
électriques et électroniques. 
Vieux mobiliers  
Ne sont pas concernés par cette collecte à 
domicile :  

Les gravats 
Les déchets verts 
Les petits encombrants 
qui rentrent dans une voi-
ture 
 
Les déchèteries (Ussel ou 
Meymac) sont mises à 
votre disposition pour ce 
type de déchets sauf 
l’amiante, les pneus et 

bouteilles de gaz (filières spécifiques du 
secteur privé). 
 
Signalement des dépôts sauvage d’encom-
brants 
Tout dépôt sauvage d’encombrants pourra 
être signalé auprès du secrétariat de la 
commune afin que ceux-ci ne deviennent 
préjudiciables à notre environnement et 
notre cadre de vie.  

Procédure de constatation de biens sans 
maître (maison à Espinet et terrains boisés) 
 
Il s'avère que les parcelles suivantes BO n°20-
23-50-51-52-53-54-55-56-57-58, YE n°46-47 et 
ZV n°77, sont des biens sans maître relevant de 
la 2ème catégorie qui n’ont plus de proprié-
taire connu. 
La commune se porte acquéreur et lance la 
procédure d’acquisition de ces biens. 
 
Remboursement des frais de déplacement / 
Navette St Angel-Mestes (Ecole primaire) 
 
Le conseil municipal décide de prendre en 
charge les frais de déplacement pour les en-
fants scolarisés à Mestes et empruntant la na-
vette st Angel/Mestes. 
 
Au sein de notre RPI Saint Angel - Mestes - Va-
liergues, il y a une navette qui transporte les 
enfants de Saint Angel vers Mestes et inverse-
ment. 
 
La Région a rendu ce service payant depuis la 
rentrée scolaire 2019. 
 
 

Vu la constitution territoriale du RPI, on im-
pose aux enfants de prendre cette navette. 
Considérant que ce service ne devrait pas 
être payé par les parents, il est proposé que 
la commune prenne en charge ce coût. 
 
 
Demande d'intégration dans le régime fo-
restier 
 
La gestion des terrains boisés acquis par la 
commune, à savoir les parcelles cadastrales 
suivantes : 
 
Parcelle YA 17 (Lieu-dit La Goutte), d'une 
surface de : 01ha 74a 10ca 
 
Parcelle YB 10 (Lieu-dit Les Razas), d'une 
surface de : 00ha 11a 60ca 
 
Parcelle YB 46 (Lieu-dit Conche), d'une sur-
face de : 01ha 60a 05ca 
 
sera confiée à l'Office National des Forêts 
(O.N.F), chargé de mettre en œuvre le ré-
gime forestier. 

https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/collecte-et-traitement-des-dechets/particuliers/les-dechetteries-312.html


 

 

S
t 

A
n

g
e

l 
In

fo
rm

a
ti
o

n
s 

100 % fibre à Saint-Angel 

Le Département de la Corrèze 
s'est engagé dans une stratégie 
de déploiement du très haut 
débit pour tous en 2021. C’est 
chose faite pour Saint-Angel 
où le raccordement à la fibre 
sera possible fin janvier 2021. 
Vous trouverez toutes les in-
formations nécessaires concer-
nant les différentes  

6 

Le PLUI 

Le Plan Local d’Urbanisme est un docu-
ment qui permet de définir l’affectation 
générale des sols. Il est constitué d’un 
règlement avec une partie graphique 
(appelée zonage) et une partie écrite 
qui donne les règles pour chacune des 
zones. 
Jusqu’en 2008, les dossiers d’urbanisme 
étaient instruits par les services de 
l’état. Depuis 2008, la commune de 
Saint-Angel s’est dotée d’un PLU. En 
2014, la loi ALUR (loi pour l’accès au lo-
gement et un urbanisme rénové) prévoit 
le transfert de la compétence PLU de la 
commune à l’intercommunalité qui de-
vient responsable des plans locaux d’ur-
banisme intercommunaux (PLUi). 

Haute Corrèze Communauté a prescrit 

l’élaboration du PLUi le 30 mars 2017. 

En début d’année 2021, une phase de 

concertation sera organisée avec une 

permanence publique. Le projet de-

vrait être finalisé avant l’été 2021. Son 

approbation est prévue pour décembre 

2021, et son opposabilité début d’an-

née 2022. A partir de là, le document 

deviendra le document unique d’ins-

truction des demandes d’urbanisme. 

Nouveau site Internet 

Un Nouveau site Internet (http://
www.saint-angel.fr/) a été mis en 
place à l’automne en complément de la 
page Facebook de la Mairie (https://
m.facebook.com/mairiesaintangel/) 
qui a été créée au printemps. Ce der-
nier est en cours de développement. 
Vous y retrouverez toutes les informa-
tions municipales, les bulletins munici-

paux ainsi que les comptes rendus des 
conseils municipaux. 

étapes sur le site https://
nathd.fr/eligibilite/ et dans 
l’enveloppe qui est à l’inté-
rieur du bulletin. Attention 
aux démarchages abusifs, seul 
DORSAL, le département 
NATHD ou la commune vous 
fournissent une information 
officielle. 

https://nathd.fr/eligibilite/
https://nathd.fr/eligibilite/


 

 

Attention aux démarchages 

Les services de la gendarmerie de la Cor-
rèze tiennent à vous sensibiliser sur le Vol 
par ruse ou fausse qualité. Il s’agit d’une 
forme de vol bien particulière, générale-
ment non violente mais qui repose sur la 
tromperie. 
 
Un ou plusieurs individus usurpent une fausse 
qualité ou inventent un prétexte pour s’intro-
duire dans votre domicile et détournent votre 
attention dans l’objectif de vous dé-
rober vos objets de valeur et vos li-
quidités. Ils se présentent souvent à 
deux, l’un retenant votre attention 
pendant que l’autre fouille les lieux 
et vole vos biens. 
Pour rentrer dans votre domicile, les 
voleurs peuvent : 
 Inventer toutes sortes de pré-

textes : simulation de malaise, 
besoin de boire un verre d’eau, 
nettoyer une tache…. 

 Prétendre une fausse qualité : faux gen-
darmes, pompiers, employés de mai-
rie…. 

 Se présenter comme étant des employés 
du gaz, des eaux, de la Poste, 
éboueurs… 

 
 
 
 
 

COMMENT VOUS PROTEGER ? 
 
 Limiter l’accès à votre domicile, N’hésitez 
pas à effectuer un contre appel pour véri-
fier la venue de la personne 
 Lorsque vous êtes avisé du passage d’une 
personne par courrier, par téléphone ou 
par voie d’affichage, assurez vous auprès 
de l’organisme de la réalité cette visite 
 

QUE FAIRE SI VOUS ETES VIC-
TIME ? 
 
Prévenez immédiatement la gen-
darmerie en composant le 17. 
Votre réactivité permettra une in-
tervention rapide. 
Donner toutes les informations 
utiles aux gendarmes, adresse de 
votre domicile, description des au-
teurs, le mode opératoire succinct, 
éventuellement le type de véhi-

cule utilisé (modèle , couleur, immatricula-
tion….) 
 Ne touchez à rien chez vous, en attendant 
l’intervention des gendarmes qui recher-
cheront les traces et indices laissés par les 
malfaiteurs. 
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Travaux et équipement 2020 

La Halle Les Routes La Balayeuse 

Pour des raisons de sécuri-
té, le pont de La Besse si-
tué sur la commune de 
Saint-Angel est fermé à la 
circulation depuis le 10 
septembre 2020.  

 

Fermeture du Pont de Calary 

Celui-ci se situe sur la 
route entre le village de 
Calary et Meymac. 
D'autres routes permet-
tent tout de même d'ac-
céder au village. 
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Une nouvelle enseignante, Hélène Souny, a intégré l’école de St Angel. Elle a la 

responsabilité de la classe de maternelle. 

Effectifs de rentrée du RPI Saint Angel / Mestes / Valiergues 

 

 

 

 

Projets pédagogiques et activités périscolaires 
 
Toutes les rencontres inter écoles ont été 
annulées. 
Il reste la possibilité d’aller à la piscine et 
de faire des randonnées. 
 
Le projet de séjour à Chamonix (pour 
l’école de Mestes) devrait être maintenu, 
du lundi 17 au samedi 22 mai. A l’origine il 
était prévu de 10 jours, il a été réduit à 6 
jours seulement. Un tableau de finance-
ment a été fourni à la mairie. 

 
Matériel et travaux 
 
Mr Mazurier, Directeur de l’école, remercie la municipalité pour : 

 L’investissement concernant l’achat d’une dizaine de nouveaux vélos ainsi 
qu'un nouveau parcours de motricité (il y a également eu la construction d'un 
abri servant à ranger ces vélos). 

 

 L’installation des branchements 
électriques afin de pouvoir relier un 
groupe électrogène à l'école et ainsi 
faire face à d'éventuelles coupures de 
courant. 

 

 La réalisation des tests « radon » et 
« amiante » qui sont maintenant obli-
gatoires pour les écoles. 

 

Les autres petits travaux de fonctionne-

ment sont effectués régulièrement au 

moment des périodes de vacances sco-

laires. 

Ecole de St Angel Ecole de Mestes 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

0 11 4 10 11 2 12 12 10 

15 21 14 22 

36 36 

L’école 8 

Le Père Noël est passé 

Ramassage des prunes 



 

 

L’Association Sportive et Culturelle du 
RPI de St ANGEL-MESTES-VALIERGUES, 
nouvellement présidée par  
Jérôme SARDA, regroupe des 
parents d’élèves et des en-
seignants. Nous rappelons 
que toutes les bonnes volon-
tés souhaitant s’investir pour 
les écoles du RPI sont les 
bienvenues. 
L’Association a pour but de 
récolter des fonds afin d’ai-
der les classes à réaliser 
leurs différents projets 
(achat de matériels, sorties 
et séjours scolaires, entrées 
piscine, cadeaux de Noël…) 
et réduire ainsi la participa-
tion financière des familles. 
Habituellement, elle orga-
nise deux manifestations au 
cours de l’année : 

Le LOTO : fin janvier,  
La FETE DES ECOLES : début juillet.  
Au vu de la situation sanitaire actuelle, 

qui a déjà compromis la der-
nière fête des écoles, les 
membres de l’association se 
voient dans l’obligation d’an-
nuler la programmation du 
prochain loto. 
Tout est mis en œuvre pour 
trouver de nouvelles idées 
afin de garder l’association 
active et ainsi, réussir à pal-
lier ce manque à gagner…. en 
attendant des jours plus favo-
rables. 
Les membres de l’association 
du RPI vous présentent tous 
leurs bons vœux pour 2021. 
Prenez soin de vous et de vos 
familles. A bientôt. 

L’association des parents d’élèves 

Parole à un commerçant : Recrutement à la Boulangerie Payrat et œuvre caritative 

A l’aube de leurs 5 ans d’installation, 
l’entreprise PAYRAT a évolué d’une ma-
nière fulgurante malgré une année très 
difficile pour tout le monde. 
Ils ont sorti leur épingle du jeu en propo-
sant des formules traiteur, sandwich, 
boisson à emporter. Grâce à leur clien-
tèle habituelle, ils ont pu tenir leurs ob-
jectifs. Cette année, ils ont créé deux 
emplois, un boulanger 35 heures en CDI 
et grâce à une aide du département ils 
ont pu employer une vendeuse à 30 
heures. Ce qui porte l’effectif de l’entre-
prise à 5 personnes en cette fin d’année 
2020. 
 
 

Grâce à la mobilisation de la boulangerie, 
ils ont pu faire un don de 150 pains aux 
resto du cœur. Un geste qui vient du 
cœur ! 
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L’accueil de loisirs est ou-
vert pendant les périodes 
scolaires tous les mercredis 
de 12h à 18h30. Cette an-
née, malgré la crise sani-
taire, nous avons pu conti-
nuer ce service,  

en proposant aux familles 
des activités diverses et 
variées, que ce soit spor-
tive, manuelle et cultu-
relle.  

Le périscolaire 
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 En présence de Pascal Coste président  

du Conseil Départemental 
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La compagnie théâtrale Côte à Côte 

Cette association regroupe les passion-
nés de tracteurs et machines agricoles 
anciennes de Saint-Angel et des envi-
rons.  
 
L’objectif de notre as-
sociation est de réunir 
les passionnés et ainsi, 
partager et faire décou-
vrir cette passion à tra-
vers l'organisation de 
différentes festivités. 
Comme ce qui a pu être 
fait les années précé-
dentes lors de la fête 
du 15 Août.  
 
 
Les raisons sanitaires ne nous ont pas 
permis d’organiser d'événements publics. 

Mais l’ensemble des membres s’est réuni 
pour une randonnée en tracteurs anciens 
le 15 Août dernier. Une vingtaine de 
tracteurs et environ 30 passionnés ont 

pris le départ de 
Saint-Angel pour 
un périple d'une 
cinquantaine de 
kilomètres vers le 
Col de La Blanche.  
 
Toute l'équipe des 
vieux crampons 
reste dans l'espoir 
de pouvoir organi-
ser de nouvelles 
festivités pour  

         l’année 2021. 

La compagnie théâ-
trale Côte à Côte ins-
tallée à Saint-Angel 
poursuit sa formation 
théâtrale en direction 
des enfants et des ado-
lescents sous forme 
d’ateliers hebdoma-
daires, mensuels et de 
stages. 
La compagnie remercie 

la municipalité pour la mise à disposi-
tion gracieuse d’une salle. 
Cet accueil lui a permis de travailler sa 
création « Le joueur de flûte » d’après 
le conte des frères Grimm qui est pro-

posé en tournée et disponible sur simple 
demande. 
La compagnie sera en travail de répéti-
tion à partir du début de l’année pro-
chaine pour sa future création en direc-
tion de la jeunesse. 
Cie théâtrale Côte à Côte – 1 place de 
la Mairie – 19200 Saint-Angel – tél : 06 
95 15 02 89 
cietheatralecoteacote@outlook.fr 
COMPAGNIE 

Nouvelle association : les vieux crampons fumants 

Calendriers pompiers 
 
Cette année, en raison de la crise sanitaire, l’amicale des 
pompiers a décidé d’envoyer les calendriers par la poste 
accompagnés d’une enveloppe T afin que les habitants 
puissent envoyer leur don.  Cette décision a été prise dans 
le souci du respect des gestes barrières envers la popula-
tion. Cette distribution aura lieu en cette fin d’année.  

Amicale des sapeurs pompiers 



 

 

Succès de la foire des fruits de mer 

Malgré le contexte sanitaire actuel, la foire aux fruits de mer 
a été un réel succès. De nombreuses personnes sont venues 

pour l'occasion. 
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Le Club de Foot 

Le club de Saint-Angel a été mis en sommeil 
pour la saison 2020-2021. 

Nous espérons tous un prochain redémarrage. 

La Gym en Crise…… mais elle résiste 

La crise sanitaire affecte l’activité cette 
année, mais elle ne détruira pas un club 
qui survit depuis 1983… 
Le 1er confinement a éloignée certaines 
adhérentes mais un noyau dur a résisté et, 
dès l’autorisation gouvernementale pro-
clamée, les cours ont repris en plein air, 
sur le terrain de bas-
ket de l’école… c’est 
ainsi que la saison 
2019-2020 s’était 
achevée, de mai à 
début juillet, grâce à 
l’aide du soleil bien 
présent à cette pé-
riode. 
En septembre, la sai-
son 2020-2021 a dé-
buté faiblement, la 
peur du virus freinant 
certaines adhésions, 
l’effectif est réduit de moitié, mais le 
club fera tout pour y survivre. 
Tous les lundis soirs, la salle de motricité 
de l’école s’anime pour du renforcement 
musculaire des bras, jambes et abdos / 
fessiers, cardio-training, step… en mu-
sique et  toujours dans la bonne humeur.  

On parle cuisine, champignons et faits 
divers !..., tout en faisant les exercices 
proposés par Colette Magne. La convi-
vialité et le sport sont des moteurs de 
bien-être. 
Les séances sont variées en alternant les 
équipements fournis par le club (sauf les 

step et tapis de sol) : 
bracelets et bâtons 
lestés, mini haltères, 
élastiques, ballons. 
Le 2ème confinement 
a suspendu les cours, 
mais nous repren-
drons dès que pos-
sible. 
Les adhésions sont 
acceptées tout au 
long de l’année. Tarif 
adapté en fonction 
de la période (pour 

info, tarif annuel 70 €).  
Fin des cours le 5 juillet 2021, séances 
toute l’année sauf les lundis fériés, les 
vacances de noël et les 2 mois d’été.  
Séance d’essai gratuite et sans engage-
ment. 

Renseignements sur zumbangel@sfr.fr  

mailto:zumbangel@sfr.fr
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Pour préserver l’environnement, ce  

magazine est imprimé sur papier issu de 

fôrets gérées écologiquement.  

 

Vous constatez des problèmes dans la 

distribution ou vous ne recevez pas  

le Bulletin d’information ?  

Appelez le 05 55 96 18 09  

ou par mail  st-angel.mairie@orange.fr 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie 
 
Lundi, de 9h à 12h et de 14h à 16h .  
 
Mardi, Mercredi Jeudi et Vendredi de 
de 9h à 12h  
 
tél : 05 55 96 18 09 
 
e-mail : st-angel.mairie@orange.fr 
 
Site  :http://www.saint-angel.fr/ 
 
https://m.facebook.com/
mairiesaintangel/ 

Naissances  

du 16 décembre 2019 au 14 décembre 2020 

Le 12 janvier : Raphael QUINET 

Le 14 avril : Léa MADELAINE MARKS 

Le 14 novembre : Lola COGNERAS 

ÉTAT -  Civil  

Le 19 décembre 2019 : René JULIEN 

Le 5 janvier : Jean-Claude PERONNET 

Le 9 février : Robert GAROCHAU 

Le 12 février : Pierrette ESPINANE veuve PORTE 

Le 26 avril : Olivier MALAQUI 

Le 16 mai : André PRACH 

Le 17 mai : Éric DALLET 

Le 12 septembre : Simone LUQUOT, veuve MIGNON 

Le 10 octobre : Pierre CONTENSOUZAS 

Décès  

Mariage  

Le 20 juin : Émilie MERCIER et Vincent FOURNIER  
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Retour sur les événements de l’année 

 

 

Nous souhaitons la bienvenue à notre nouvelle secrétaire, 

Anna LY, qui a pris ses fonctions le 14 septembre 2020 

Inauguration de la  
Halle le 14 juillet 

      Concert des  
  délicious zombies 

 Dépôts de gerbe        
                   

Illuminations de Noël  
chez Mr et Mme Ribeiro 


